Renoncer a sa formation a distance

Par hiser42, le 01/10/2015 a 16:35

Bonjour,rnrnje suis en formation en distance avec culture et formation sa faite déja, 1 an et
demi que je suis avec eu, je souhaite arréter cette formation car je ne peux plus payer les
somme, mai le centre insiste que je doit payer le somme ou je sera en tribunal, je leurs dit que
je veux renonce a mon contrat il me dit que ce n'est plus possible, donc moi j'aimera savoir si
je peux renonce, cette formation sans allez au tribunal, si oui comment je doit faire rnrnrnMerci

pour votre aide
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